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Mise à jour du tableau indicatif des grades et emplois 
du personnel départemental. Budget général 

 
Intervention de Fatiha Aggoune 

Présidente du groupe Val-de-Marne en commun – PCF et Citoyen·nes 
 

 

Monsieur le Président, Chers collègues, 

Nous l’avions relevé lors de la présentation du Rapport d’Orientation 

Budgétaire le 11 mars : la situation des ressources humaines au sein 

de notre Département est plus qu’alarmante. 

Lors de la présentation du ROB, vous avez fait le choix de ne pas 

répondre aux questions de notre groupe sur ce sujet. Nous regrettons 

cette attitude. Mais avec le budget qui vient d’être adopté, certaines 

de nos questions trouvent désormais réponse… 

Nous apprenons ainsi que les dépenses de personnel vont baisser de 

5 millions d’euros, mais aussi que le cap des 1 000 postes vacants est 

franchi. Vous aurez beau resasser le passé encore et encore, ce bilan, 

c’est bien le vôtre ! Et vous devez l’assumer. 

Si l’on intègre l’ensemble des mesures contraintes, qu’il s’agisse de la 

répercussion des mesures nationales (point d’indice, hausses du 

SMIC…) et des effets mécaniques annuels tels que le GVT, la baisse 

réelle des dépensées affectées au personnel départemental 

approche les 20 millions ! Nos inquiétudes portent donc sur la 

suppression possible à terme de plus de 400 postes1. 

Les tableaux des effectifs ne sont pas plus réjouissants que le 

Budget : plus de 70 autorisations de contractuels, l’affichage de 8 038 

postes alors même que vous vous dirigez vers la suppression de 220 

postes ! 

 

                                                           
1 440 selon nos estimations. 
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Je finirai par poser à nouveau quelques-unes des questions restées 

sans réponses à la dernière séance : 

- qu’en est-il de l’absence apparente d’intérimaires dans les services, 

si l’on s’appuie sur le RSU ? 

- Pourquoi ne comptions-nous « que » 120 apprent·ies en 2023, alors 

que nous en avions 150 en pleine crise du Covid ? 

- Même chose pour les stagiaires, notamment dans nos crèches 

départementales2 ? 

Nous aurons, peut-être cette fois-ci, des réponses. 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le prononcé fait foi 

                                                           
2 Le RSU parle de 282 stagiaires, quand nous en avions entre 600 et 800 lors du précédent mandat. 


